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Arrêté DJSR n' MPO\O
LE PRESIDENT D'UNIVERSITE COTE D'AZUR

VU le Code de l'Education,

VU le Code de la Rechetche,

VU le Décret n"2006-781, en date du 3 juillet 2006 [txant les conditions et les modalités de règlement des

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de I'Etat,

VU le Décret n"2012-1246 du 7 novembre 2012 rclal.j.f à la gestion budgétaite et comptable publique,

VU le Décret no2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte d'Azut et approbation de
ses statuts,

VU l'élection de M. Jeanick BRISSWALTER, en qualité de Président d'Université Côte dâzur lors du
Conseil d'administration du 9 janvier 2020,

ARRETE

ARTICLE 1 :

Délégation de signature est donnée M. Éric RÔT:|INGER, Directeur de l'Institut Fédératif de Recherche

<< Ressources Marines ) IFRRM et en cas d'empêchement à M. Mohamed MEHIRI, Directeur Adjoint et en

cas d'empêchement à Mme Luisa PASSERON-MANGIAI-AJO, Directrice Adjointe et en cas

d'empêchement à Mme Laurence GENET, Directrice Financière et Administrative de I'IRCAN, à l'effet de

signer au nom du Président d'Université Côte d'Azur et dans la limite de leurs attributions :

- les autotisations d'absence et les autorisations d'utilisation des véhicules personnels ou de service

des agents d'UCA en activité à fIFRRM, sauf pour eux-mêmes,

- les ordtes de mission des agents d'UCA affectés à I'IFRRM sans ftais pour Univetsité Côte d'Azur,
- les conventions de stage des étudiants de I'IFRRM bénéficiant de fond provenant du financement

ANR IDEX UCA.1nor.

ARTICLE 2:

Délégation de signature est donnée à M. Éric RÔTTINGER, et en cas d'empêchement à M. Mohamed
MEHIRI et en cas d'empêchement à Mme Luisa PASSERON-MANGIAI-AJO, et en cas d'empêchement

à Mme Laurence GENET, à l'effet de signer au nom du Président d'Université Côte dâzur, lorsque la pdse

en charge financière est imputée sur le service opétationnel 453N955R19, les actes suivants :

- les opétations d'engagements des dépenses (bons de commande) et de certification du service fait,
- les ordtes de mission des agents d'UCA affectés à |IF'RRM dont les frais sont imputés sur le budget

de I'IFRRM, sauf pout eux-mêmes,
- les états liquidatifs des ordres de missions dont les ftais sont imputés sur le budget de I'IFRRM
- les contrats de maintenance d'une dutée maximale d'un an et d'un montant maximum de 1 500 €

HT.

ARTICLE 3:

Toute subdélégation de signature est prohibée.

Tout document signé en application du présent arrêté doit compotter sous la signature de son auteut, la
mention en caractères lisibles de son prénom, de son nom et de sa qualité, ainsi que ( pour le Président et
par délégation >.
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ARTICLE 4:

Le présent arrêté est soumis à publicité, il sera publié sur le potail intemet d'Université Côte dâzur et

consultable de manière pemanente au sein de la DirectionJuridique Statutaire et Réglementaire d'Univetsité
Côte dâzut.

ARTICLE 5:

La Directrice Générale des Services Adjointe en chatge de la sécurisation des procédures et décisions

d'Université Côte d'Azur et lâgent Comptable sont chargés, chacun en ce qui le concetne, de l'exécution
du présent arèté.

Nice,le 121{0V,2020

Le Président d'Université Côte d'Azur,

Jeanick BRISSWALTER

Copie :

M. le Recteur de Région
Mme la DGSA en charge de la sécurisation
M. l'Agent Comptable d'Université Côte d'Azur
Mme la Direchice des Affaires Financières

Mme la Direckice de la DRVI
Intéressé.e.s
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